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Vins : Nyons, une nouvelle indication
géographique

Les  vignerons  du  Nyonsais  ont  officiellement  lancé  cet  été  l’appellation  Côtes-du-Rhône
villages  Nyons.  Le  premier  millésime  a  été  élaboré  par  2  domaines  particuliers  et  trois
coopératives. Parmi ces dernières : la cave La Comtadine, située à Puyméras, dans le Vaucluse.

La ville de Nyons, dans la Drôme, peut se targuer de bénéficier de plusieurs appellations. Citons en effet
l’olive de Nyons ainsi que l’huile d’olive de Nyons. Mais depuis quelques mois, une troisième s’est ajoutée
à cette liste : l’appellation Côtes-du-Rhône villages Nyons (pour ses vins). Une bonne nouvelle pour les
professionnels qui l’attendaient depuis plusieurs années.
« C’est une reconnaissance des spécificités de notre terroir. Un vent local, Le Pontias, sèche les rosées
matinales et protège les vignes des maladies, à l’instar du mildiou et du botrytis. Notre vignoble étant par
ailleurs adossé à la montagne, nos vins bénéficient d’une fraîcheur typique », commente Maxime Laurent,
viticulteur et vice-président de la coopérative du Nyonsais.

Vin rouge uniquement
Cette appellation, qui a officiellement vu le jour le 25 septembre 2020, s’étend sur 554 hectares (345
hectares plantés en 2020). Seules quatre communes drômoises peuvent la revendiquer pour leurs vins
rouge : Mirabel-aux-Baronnies, Nyons, Piégon et Venterol.
Pour  ce  premier  millésime,  environ  42  000  bouteilles  seront  commercialisées  par  deux  domaines
particuliers et trois caves coopératives (70 viticulteurs au total). Il y a Vignolis (à Nyons), La Vinsobraise
(Vinsobres) et la Comtadine (Puyméras).
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Une coopérative concernée dans le Vaucluse
Fondée en 1930 par une douzaine de familles puymérassiennes, la Comtadine compte aujourd’hui près de
220 viticulteurs. « L’AOP Côtes-du-Rhône Villages Nyons concerne 3 viticulteurs et 500 hectolitres. Il y a
la possibilité d’en faire plus », souligne Jean Foch, le directeur de la structure coopérative comptant 11
salariés pour une chiffre d’affaires de 8M€. « Comme toutes les appellations villages, c’est une façon de
valoriser des territoires. La difficulté, c’est de les faire connaître. C’est plutôt une valorisation de niche. »
Faire connaître cette nouvelle  indication géographique est  d’ailleurs l’un des dossiers  porté par le
syndicat des vignerons du Nyonsais. Fin juillet, les vignerons organisaient ainsi, à Nyons, un événement
afin de marquer le lancement de l’appellation. « Cette grande fête, attendue par tous depuis longtemps,
nous a permis de célébrer et de déguster ce millésime qui fait la fierté de tous les vignerons. Le public
était au rendez-vous pour partager avec nous cette naissance », souligne encore Maxime Laurent.

Cave la Comtadine. 1, route de Nyons, 84100 Puyméras. Tél. 04 90 46 40 78. www.cavelacomtadine.com
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